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l. Les ~uestions inscrites à l'ordre du jour de la trente-cinquième session de 
l'Assemblée générale qui ont été renvoyées à la Quatrième Commission pour examen 
et rapport sont énumérées dans le document A/C. 4/35/l. Des renseic;nements généraux 
sur ces questions, y compris les références à la documentation correspondante, 
figurent dans la liste préliminaire annotée des questions à inscrire à l'ordre du 
jour provisoire de la trente-cinquième session (A/35/100 et Add.l). 1._/ 

2. A sa 2ème séance, le 22 septembre 1~80, la Quatrième Commission a décidé de 
commencer ses travaux par la question des activités des intérêts étrangers 
économiques et autres, qui font obstacle à l'application de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux en Namibie et dans 
tous les autres territoires se trouvant sous dominatianlcoloniale, et aux efforts 
tendant à éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination raciale en 
Afrique australe Lpoint 86 de l'ordre du jou!). 

3. L'alinéa b) de l'article ~0 du règlement intérieur de l'Assemblée générale 
prévoit que : 

11b) Chacune des grandes cn1ffillissions, eu égard à la date fixée par 
l'4ssemblée générale, sur recommandation du Bureau, pour la clôture de la 
session, décide de l'ordre de priorité des questions qui lui sont renvoyées 
et tient les réunions nécessaires pour achever l'exmaen de ces questions. 
Elle adopte, au début de la session, un programme de travail indiquant, si 
possible, la date retenue comme objectif nour l'achèvement ce ses travaux, les 
dates approximatives de l'examen des questions et le nombre de séances à 
consacrer à chacune d'elles." 

4. Compte tenu de la disposition qui précède et de l'expérience des années 
précédentes, la Quatrième Commission pourrait envisager, pour la planification de 
ses travaux, d'adopter, à titre indicatif, les dates ci-après pour l'examen des 
diverses questions inscrites à son ordre du jour : 

1._/ Pour la liste définitive adoptée par l'Assemblée générale, volr 
document A/35/251. 
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Questions 

Activités des intérêts étranzers 9 économiques et 
autres ... _LPoint 8fi/ 

Six points de l'ordre du JOUr LPoints 18 9 84, 85 9 

87 et 12, 88 et 8_2_7 

Nombre de 
séances 

8-10 

15-20 

Dates de l'exa~en 

2':) septembre au 
10 octobre 

13 au 21 octobre 

5. En établissant ce calendrier, le Président a été guidé par les considérations 
suivantes 

a) La Quatrième Commission voudra peut-être, conformément aux pratiques 
établies, tenir un débat général portant sur six points de l'ordre du jour /l8, '84, 
85, 87 et 12, 88 et 827. étant entendu que les projets de résolution et/ou propo
sitions seraient examinés séparément au fur et à mesure de leur présentation. Le 
Président voudrait rappeler à ce sujet la recommandation figurant au paragraphe 87 
des Conclusions du Comité spécial pour la rationalisation des procédures et de 
l'organisation de l'Assemblée générale (voit annexe V du Règlement intérieur de 
l'Assemblée générale) selon laquelle il faudrait que les 11projets de résolution 
soient déposés le plus tôt possible afin de conférer au debat un caractère plus 
concret 11

, 

b) Il est entendu que, si l'Assemblée générale décide d'aborder en séance 
plénière la question de Namibie /point 27/ durant la période indiquée ci-dessus, 
le calendrier des travaux de la Quatrièm; Commission sera modjfié après 
consultations; 

c) Pour la planification des travaux, on a présumé que la question de 
l'application de la Déclaration dans son ensemble _LPoint lQ/ pourrait être abordée 
en séance plénière au mois de décembre en liaison avec la célébration du vingtième 
anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux. Si l'Assemblée générale en décidait autrement, le calendrier 
des travaux de la Corr~ission serait modifié en conséquence; 

d) Les pétitionnaires seront entendus aussitôt que possible lors de l'examen 
par la Quatrième Commission ies ques~ions pertinentes. L'audition des pétitionnaires 
sur la question de Namibie L1Joint 2Jj aura lieu avant 1 'examen de cette question 
par l'Assemblée générale en séance plénière; 

e) Les salles et services de conférence disponibles seront suffisants pour 
que la Quatrième Commission puisse tenir jusqu'à sept séances par semalne. 

6. Le Président tient également à: attirer l'attention des Membres sur les décisions 
de 1' Assemblée générale concernant l 1 organisation de ses travaux (voir A/J)~ /250 et 
addenda et A/35/250) particulièrement pertinentes pour les travaux des grandes 
commlSSlons. Ces décisions sont les suivantes : 
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a) Tant les séances plénières que les séances des comm1ss1ons doivent 
corrrr:"encer à 10 h 30 et à 15 heures et, afin d'accélérer les travaux de l'Assemulée 
gêni.:-,cale, touces les séances doivent être ouvertes promptement à l'heure prévue; 

b) Lorc.qu 'un mêl'le projet de résolution est examiné dans une grande corr:mission 
et cr. séance :_.lénière, les delegations, dans toute la r1esure du nossible, ·~1 Gi'rPnt 
n'ex<Jliquer leur vote qu'une seule fois, soit en commission, soit en seance 
plénière, à moins que leur vote en séance plénière nè diffère de leur vote en 
COITillllS SlOn 0 

c) Les jours où il y a deux séances et où ces séances sont consacrees à 
l' exa.'llen du même point de l 1 ordre du jour, les délégations doivent exercer leur 
droit de réponse en fin de jour née. Le nombre des déclarations faites da~1s 
l 1 exercice du droit de réponse par une èU!ùêGation à une s êance donnée cîoi t être 
limité à deux par point de l'ordre du jour. La durée de la première dêclaro..ticn 
faite par une délégation dans l'exercice du droit de reponse sur tout ~oint de 
l'ordre du jour à une séance donnée doit être limitée à 10 minutes et celle de la 
seconde à 5 minutes; 

d) Les déclarations faites au sein d'une grande comrnlSSlon ne seront plus 
désormais reproduites in extenso dans des documents séparés, dans la mesure où 
toutes les grandes commissions disposent de comptes rendus de leurs debats; 

e) Pour gagner du temps en fin de session, l'Assemblée générale et ses 
grandes commissions doivent abandonner la pratique des declarations de clôture, 
à l'exception de celles des présidents~ 

f) Il est essentiel que les grandes commissions prévoient des delais 
suffisants pour l'établissement des prévisions de dépenses par le -~ecrétariat, 
8-insi que nour l 1 examen de celles-ci nar le CoDi t6 consul ta tif pour les questions 
administratives et budgetaires et par la Cinquième Commission, et qu'elle,_ 
tiennent compte de cette nécessité lorsqu'elles adoptent leur programme de travail. 
La date limite oblie;atoire pour la présentation à la Cinquième Com_rnission de tous 
>·,~ projets de résolution ayant des incidences financières a été fixée au 
ler décembre. Des delais fermes doivent être fixés pour que les rapports des 
organes subsidiaires qui doivent être examinés par la Cinquième Commission soient 
présentés au plus tôt:, 

g) L'Assemblée générale et ses grandes con~issions doivent se borner à 
prendre acte des rapports du Secrétaire général ou dt?s oro:anes subsidiaires 
qui n'appellent pas de décision de la part de l'Assemblée, sans tenir de débat 
nl adopter de résolution, à moins que le Secrétaire général ou l'ore;ane intérEssé 
ne le demande expressément. 

7. Pour que les textes des discours prononcés aux séances des grandes commicosions 
puissent être communiqués aux délégations, aux représentants des institutions 
spécialisées, aux observateurs, aux interprètes et aux rédacteurs de comptes rendus, 
200 exemplaires de ces textes doivent être fournis, dont douze au moins avant que 
le discours soit prononcé afin de permettre au Secrétariat d'assurer les services 
requis dans les meilleures conditions d'efficacité. 




